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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration suivante qui est distribuée 

conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Consei l 

économique et social. 
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  Déclaration 
 

 

 Le programme de développement pour l’après-2015 est essentiellement un 

processus intergouvernemental, mené sous la direction de l’Organisation des 

Nations Unies, mais il n’en reste pas moins qu’il doit être ouvert , transparent et sans 

exclusive, conformément au document final de la Conférence des Nations Unies sur 

le développement durable de 2012 et aux déclarations du Secrétaire général de 

l’ONU. En outre, les gouvernements locaux appuient l’équipe spéciale des Na tions 

Unies qui demande une approche plus globale et mondiale dans la définition du 

nouveau cadre, fondée sur les principes et valeurs adoptés dans la Déclaration du 

Millénaire. 

 Le programme de développement pour l’après-2015 doit être ambitieux, 

concerner à la fois les pays développés et en développement, être axé sur l’être 

humain et comprendre des buts et objectifs concrets, compte tenu, bien entendu, du 

fait que la même solution ne convient pas nécessairement à toutes les situations et 

de la nécessité de faire preuve de souplesse en ce qui concerne chaque pays.  

 Des succès importants ont été réalisés dans la mise en œuvre de certains des 

objectifs du Millénaire pour le développement dans de nombreux pays, mais les 

moyennes nationales qui indiquent des améliorations à l’échelle nationale peuvent 

souvent cacher de graves disparités au niveau sous-national. Les inégalités 

territoriales doivent donc être prises en compte dans le programme futur.  

 Les objectifs et cibles du futur programme de développement doivent 

comporter des lignes directrices concernant les modalités d’action et les parties 

prenantes intéressées, ce qui implique la nécessité d’un changement d’orientation. Il 

importe de se concentrer non plus sur des listes de buts et objectifs à atteindre mais, 

plutôt, sur les moyens d’atteindre les principaux objectifs et cibles, sur les parties 

prenantes concernées et sur l’appui à leur apporter.  

 Les grands principes régissant l’élaboration du partenariat mondial pour le 

développement et de mécanismes de responsabilité renforcés sont les suivants : 

 • La réussite du programme de développement pour l’après-2015 ne peut être 

assurée que si un sentiment de maîtrise et de responsabilité est suscité aux 

niveaux international, national et sous-national; 

 • Le programme de développement doit se fonder sur les besoins des 

populations et des communautés au niveau local;  

 • Il doit également promouvoir une grande cohérence politique aux niveaux 

mondial, national et sous-national et il doit définir la répartition des 

responsabilités. 

 

  Un monde urbanisé 
 

 L’urbanisation durable est de plus en plus considérée comme une question 

cruciale et un programme pour le changement dans les années à venir en raison de 

l’urbanisation rapide, en particulier dans les pays à revenu faible et intermédiaire. 

 La Déclaration de Rio, adoptée en juin 2012, a mis en lumière l’importance 

des questions d’urbanisation. À cette occasion, le secrétaire général Ban Ki -moon a 

attiré l’attention sur le rôle stratégique que jouent les villes, décla rant que la 

viabilité à l’échelle mondiale dépendait des cités et des villes du monde et que 
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l’édification de villes et de régions plus respectueuses de l’environnement 

contribuerait à promouvoir un monde plus durable.  

 De fait, les villes représentent le plus grand défi et, en même temps, le 

meilleur espoir pour un avenir durable. Aujourd’hui plus que jamais, les zones 

urbaines sont considérées comme cruciales pour la croissance économique et le 

développement. Les villes sont les principaux lieux de consommation et de 

production, d’innovation et d’échange. Cependant, elles sont également confrontées 

à de nombreux défis en matière de développement. Les projections des Nations 

Unies indiquent que la presque totalité de la croissance démographique dans le 

monde au cours de la période 2010-2030 se produira dans les zones urbaines des 

pays aujourd’hui classés dans la catégorie des pays à revenu faible et intermédiaire, 

une urbanisation particulièrement rapide étant prévue en Afrique et en Asie. Or, les 

infrastructures fournissant les services de base, des emplois et l’alimentation à la 

totalité des nouveaux citadins (1,4 milliard) n’existent pas encore. En outre, des 

modèles de consommation et de production non durables et la dépendance vis -à-vis 

des combustibles fossiles dans les établissements humains existants continuent 

d’être la norme. Par ailleurs, la croissance de la population urbaine s’accompagnera 

de l’extension des zones urbanisées aux régions avoisinantes, pour la plupart des 

zones côtières de faible élévation et d’autres zones à risque limitrophes de hauts 

lieux de la biodiversité et exposées aux cyclones, aux inondations et à l’élévation du 

niveau de la mer. 

 

  Les objectifs de développement durable et le programme de développement  

pour l’après-2015 
 

 À l’étape actuelle des négociations, qui est cruciale, les autorités locales et 

régionales encouragent vivement les États Membres et la communauté 

internationale du développement à tirer les enseignements des objectifs du 

Millénaire pour le développement et de leurs réalisations et à mettre à profit la 

vague de l’urbanisation en vue de mettre un terme aux inégalités croissantes et à la 

pauvreté de longue durée par des interventions à l’échelle des villes et des régions. 

Les États Membres et la communauté internationale du développement sont 

également invités à prendre en compte les défis posés par l’urbanisation et à 

appuyer l’approche territoriale et la cohésion nécessaire pour veiller à ce que tous 

les citoyens aient accès aux services de base qui sont les fondements de vies et de 

sociétés prospères en adoptant un objectif autonome sur l’urbanisation durable dans 

le programme de développement pour l’après-2015. 

 

  Objectif autonome sur l’urbanisation durable 
 

 L’urbanisation affectera les nombreuses politiques de développement durable 

qui seront adoptées dans le cadre du programme de développement durable. En 

conséquence, tous les objectifs devront prendre en compte la dimension urbaine.  

 Au-delà du caractère transversal de l’approche urbaine, de nombreux É tats 

Membres, les principaux groupes, les organisations de la société civile et les 

gouvernements locaux et sous-nationaux et leurs associations considèrent qu’un 

objectif autonome sur l’urbanisation durable est nécessaire pour  : 

 • Apporter des solutions globales, intégrées, territoriales, inclusives, 

visionnaires et transformatrices qui permettront de relever les défis sociaux, 
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économiques, environnementaux, culturels et institutionnels complexes du 

monde urbanisé au XXI
e
 siècle; 

 • Tirer parti des occasions offertes par les gouvernements locaux et sous-

nationaux qui sont à la fois des acteurs et des parties prenantes dans le 

développement et des facteurs de croissance économique nationale dans les 

zones urbaines et des centres d’innovation technologique, sociale et de 

gouvernance; 

 • Favoriser la collaboration multipartite aux différents niveaux, qui est nécessaire 

pour gérer et planifier tout à la fois les zones urbaines, les continuums urbains -

ruraux et les zones, communautés et écosystèmes environnants.  

 De fait, le programme d’urbanisation durable ne peut être élaboré sans prendre 

en compte le territoire sur lequel l’urbanisation mondiale aura des répercussions  : il 

doit surmonter la dichotomie zones rurales-zones urbaines et assurer la cohésion 

entre les territoires au sein des grands processus d’urbanisation qui vont se produire.  

 L’adoption d’un tel objectif montrera le rôle d’intégration et d’interconnexion 

joué par les villes et les régions, leur importance dans l’empreinte écologique 

mondiale et leurs contributions cruciales à la réalisation de la viabilité à long terme 

pour tous en traduisant les objectifs mondiaux généraux en activités concrète et 

réelles. 

 Par ailleurs, un objectif d’urbanisation durable enverra un signal politique fort 

et fournira un cadre politique solide qui permettra à tous les niveaux de 

gouvernement d’intervenir. Le programme d’urbanisation durable nécessitera la 

collaboration entre les divers niveaux de gouvernance, en particulier aux niveaux 

local et sous-national. Il doit également se fonder sur des relations étroites avec les 

acteurs de la société civile, à savoir le secteur privé et les organisations de la société 

civile, une attention particulière étant portée aux initiatives des organisations de 

jeunesse et des associations féminines. 

 

  Au-delà de l’urbanisation : rôle des gouvernements locaux  

dans le programme de développement durable 
 

 Dans le document final de la Conférence des Nations Unies sur le 

développement durable de 2012, les États Membres ont pris note des efforts et des 

progrès réalisés aux niveaux local et sous-national et reconnu le rôle important que 

ces autorités et communautés pourraient jouer dans le développement durable.  

 Pour veiller à ce que les gouvernements locaux soient pleinement capables de 

participer à la mise en œuvre du futur programme de développement, il importe de 

prendre en considération les questions ci-après. 

 

  Gouvernance à plusieurs niveaux 
 

 La gouvernance doit être reconnue comme un thème transversal de tous les 

objectifs du Millénaire pour le développement et des cadres de développement 

durable. 

 L’impératif d’une plus grande délégation des pouvoirs aux gouvernements 

locaux doit être reconnu. Le principe directeur fondamental de subsidiarité doit être 

promu comme facteur renforçant la démocratie et la fourniture de services, et un 

environnement propice doit être assuré pour permettre aux autorités locales d’assumer 
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leurs responsabilités, à savoir la mise en place de cadres institutionnels adéquats, des 

capacités de gestion renforcées et surtout des ressources sous-nationales. 

 L’ancrage de la démocratie locale doit être considéré comme un vecteur ou 

levier de changement en faveur du développement durable et d’une gouvernance 

plus forte. Des progrès importants ont été réalisés sur le plan de la démocratie 

locale, mais des efforts considérables sont encore nécessaires pour que les 

institutions locales soient plus efficaces, transparentes et responsables. Les autorités 

sous-nationales ne peuvent s’acquitter de leurs responsabilités et être tenues pour 

responsables que si la répartition des ressources et des responsabilités entre les 

différents niveaux de gouvernement est clairement définie et équilibrée. 

L’établissement de relations solides entre les divers niveaux de gouvernement ainsi  

que d’une gouvernance appropriée représente un immense défi qu’il faut relever en 

affectant des ressources financières suffisantes aux administrations locales.  

 

  Participation des femmes à la vie politique 
 

 La promotion de la participation des femmes au processus de prise de 

décisions au niveau local doit jouer un rôle crucial dans la stratégie de 

développement mondial au cours des 10 prochaines années.  

 La représentation à égalité des femmes et des hommes aux postes électifs à 

tous les niveaux de gouvernement est un objectif prioritaire en raison de ses 

répercussions sur toutes les autres sphères d’activité. La participation accrue des 

femmes à la vie politique contribue à des services favorables aux femmes, des 

emplois plus nombreux pour celles-ci et un développement fondé sur leurs besoins 

spécifiques et ceux des filles. 

 Une attention particulière doit être portée à la participation des femmes et des 

autres groupes vulnérables aux institutions locales, à la fois par des formes 

traditionnelles de consultation du public et des formes novatrices de participation 

(par exemple la budgétisation et la planification participatives).  

 

  L’urbanisme et la cohésion territoriale  
 

 Les gouvernements locaux sont des acteurs importants qui assurent la 

gouvernance urbaine et une interaction harmonieuse entre les centres urbains et les 

zones rurales environnantes. À mesure que les liens économiques et sociaux entre 

les zones rurales et urbaines se resserrent, l’intégration régionale s’en trouve 

renforcée. Les politiques nationales d’urbanisme doivent favoriser et faciliter les 

programmes d’urbanisme locaux en promouvant un environnement favorable à la 

planification locale et en appuyant l’autogouvernance locale.  

 L’urbanisme doit : 

 • S’adapter aux situations locales pour promouvoir des villes plus compactes, 

diversifiées et inclusives, réduire l’extension des agglomérations urbaines et 

promouvoir les espaces publics comme lieux d’interaction sociale, 

conformément aux principes de durabilité et de réduction de la pauvreté;  

 • Renforcer la dimension environnementale ainsi que la viabilité et la résistance 

des villes grâce à l’évaluation des risques et à la réduction de la vulnérabilité 

aux catastrophes, de la consommation d’énergie et de l’empreinte écologique 

des villes; 
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 • Tirer parti des liens entre planification économique et aménagement du 

territoire pour attirer et promouvoir le développement économique qui crée des 

emplois et la richesse. 

 

  Villes et territoires inclusifs 
 

 L’urbanisation est un processus contradictoire : bien que les villes attirent ceux 

qui espèrent y trouver davantage de possibilités, elles engendrent également de 

graves problèmes d’exclusion sociale, notamment l’insécurité de l’emploi, la 

pollution, la ségrégation spatiale et les logements précaires. La pauvreté est devenue 

un phénomène essentiellement urbain, en particulier dans les pays à revenu 

intermédiaire. 

 Les gouvernements locaux, qui fournissent ou gèrent de nombreux services de 

base (par exemple l’approvisionnement en eau, l’assainissement , l’éducation de 

base, la santé, la protection de l’environnement, la culture, l’urbanisme, 

l’aménagement du territoire, etc.) et qui s’acquittent également de nombreuses 

responsabilités liées à la santé, à l’éducation, aux possibilités économiques et à la  

réduction des risques en faveur des groupes sociaux les plus vulnérables et des 

minorités, jouent un rôle crucial dans la mise en œuvre de politiques efficaces de 

réduction de la pauvreté et d’égalité dans les zones urbaines et, donc, dans la 

réduction des inégalités. 

 Un septième de la population mondiale vit dans des taudis urbains ou des 

établissements urbains précaires où les infrastructures et services sont insuffisants 

ou inexistants. Dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, ces établissements  

sont souvent occupés par un tiers ou la moitié de la population d’une ville (et 

généralement une proportion élevée de sa force de travail). C’est dans ces 

établissements que de nombreux aspects de l’inégalité sont les plus évidents, qu’il 

s’agisse de la fourniture de services de base et d’infrastructures, de la qualité du 

logement ou de l’accès à la santé et à l’éducation.  

 De nombreux gouvernements locaux ont fortement réduit les inégalités par des 

programmes de rénovation des établissements informels, notamment en développant 

l’approvisionnement en eau, les réseaux d’égouts, en élargissant ou en améliorant la 

collecte des déchets solides et en influençant les prix et la disponibilité des 

logements par la fourniture de terrains. Les administrations de nombreuses villes 

collaborent à présent avec les organisations et les fédérations d’habitants de taudis 

et de bidonvilles pour lutter directement contre de nombreuses inégalités, 

notamment en ce qui concerne le mode d’occupation, les infrastructures, les 

services, l’état de droit et la participation.  

 La gestion des migrations est aujourd’hui un défi dans de nombreux contextes, 

non seulement pour les gouvernements nationaux, mais également pour les 

administrations locales qui sont de plus en plus impliquées.  

 Il y a de nombreux exemples de villes qui ont élaboré des politiques novatrices 

pour lutter contre la ségrégation grâce à la rénovation urbaine des quartiers, qui ont 

encouragé le multiculturalisme pour promouvoir l’inclusion et lutter contre la 

discrimination ou qui ont promu la prévention des risques dans les communautés 

vulnérables, en partenariat avec les organisations de la société civile.  

 Par ailleurs, une condition nécessaire au développement urbain durable et des 

villes inclusives a trait aux questions culturelles. La culture est à la fois un moteur de 
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développement (grâce à une politique culturelle dynamique, avec des musées, des 

festivals et des centres culturels) et un facteur qui favorise le développement (en effet, 

la culture engendre la richesse, crée l’inclusion sociale et régénère le territoire).  

 Il faut construire des villes qui conservent leur héritage, avec la participation 

active de l’expression culturelle des habitants, à partir de perspectives fondées sur la 

créativité et l’innovation. 

 


